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Nouvelle option de master

Depuis la rentrée universitaire 2023 à l’INSEI

Direction générale de la cohésion sociale

Mention PIHA2 « Pratiques Inclusives Handicap Accessibilité 

Accompagnement »

Parcours 1 APEI « Accessibilité pédagogique et éducation inclusive » 

Option  « Enseignement et surdité»
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Calendrier des candidatures
Direction générale de la cohésion sociale

Calendrier :

Ø Candidatures via Monmaster : formation initiale uniquement
• Du 2 au 16 juin 2025 : phase d’admission principale
• Du 17 juin au 17 juillet 2025 : phase complémentaire d’admission

Ø Candidatures via Konosys (Formation continue, étudiant international):
• Jusqu’au 5 mai 2025 : dépôt des dossiers de candidature sur la plateforme
• Du 2 au 5 juin 2025 : transmission des réponses aux candidats 
• A partir du 6 juin 2025 : inscription administrative
Cliquer ici pour plus de détails

https://www.inshea.fr/fr/content/comment-candidater-en-master
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Informations complémentaires

Direction générale de la cohésion sociale

Effectifs : 25 étudiants par promotion (maximum) sous statut formation 
initiale ou continue

Tarifs :
Formation continue: 5 500 € pour le M1 et 4 600 € pour le M2
Formation initiale: 250 € / an 

Rentrée : 
Début septembre 2025 (M1 et M2)
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Direction générale de la cohésion sociale

• Un niveau de LSF : minimum A1

• Un très bon niveau en langue française écrite 

• Une expérience de pratique professionnelle sur un dispositif 
d’accompagnement de jeunes sourds

Recommandations pour intégrer la formation 

Pré-requis pour intégrer la formation 
• Bac + 3 ou VAP
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Rappels – Contexte et lien avec le CAPEJS 

Direction générale de la cohésion sociale

Ø Diplôme créé en 1986, rénové par le décret du 21 février 2018 
(Masterisation) et organisé par l’arrêté du CAPEJS du 28 mars 2023 

(Révision de la formation et création de nouveaux référentiels) 

Ø Délivré par le ministre chargé des personnes handicapées

Ø Ré enregistrement du CAPEJS au RNCP

Ø Formation proposée par le CNFEDS de l’USMB jusqu’en 2022

Ø Depuis septembre 2023 : Nouveau Master proposé par l’INSEI (Convention 
de collaboration) 



7

Nouvelles dispositions règlementaires relatives au diplôme du CAPEJS

Diplôme du CAPEJS 

Direction générale de la cohésion sociale

Lien Master - DE du CAPEJS

Conformément à l’article 15 de l’arrêté du 28 mars 2023 relatif au diplôme d’Etat du 
certificat au professorat de l’enseignement des jeunes sourds, la formation du 
Master  PIHA2 APEI Enseignement et surdité ouvre la possibilité de se présenter 
aux épreuves de pratique professionnelle du certificat d’aptitude de l’enseignement 
des jeunes sourds (CAPEJS). 



8

Nouvelle option de master

Depuis la rentrée universitaire 2023 à l’INSEI

Direction générale de la cohésion sociale

Mention PIHA2 « Pratiques Inclusives Handicap Accessibilité 

Accompagnement »

Parcours 1 APEI « Accessibilité pédagogique et éducation inclusive » 

Option  « Enseignement et surdité»
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Equipe pédagogique et Validation du diplôme

Maquette du Master PIHA2 APEI Enseignement et surdité

Direction générale de la cohésion sociale

Équipe pédagogique
ØFormateurs et d’enseignants-chercheurs de l’INSEI
Ø Intervenants professionnels de différents champs disciplinaires 
ØProfessionnels du secteur médico-social et d’experts

Validation du diplôme
ØPrésence obligatoire aux cours et validation des unités d’enseignement
ØRéalisation et validation des stages
ØRéalisation d’un mémoire
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Organisation

Maquette du Master PIHA2 APEI Enseignement et surdité

Direction générale de la cohésion sociale

ØEn première année (master 1), la formation théorique compte 670 
heures et 130 heures de stage d’observation. 

ØEn deuxième année (master 2), la formation théorique compte 370 
heures et la formation pratique comporte 560 heures (22 semaines 
de 25 heures)



MASTER 
PIHA2-APEI

Modules 
spécifiques 

E & S

Module
Troubles associés

MFIN LPC MFIN LSF

Tronc 
commun

Approfondissement
TFA

Professionnalisation

Cours spécifiques 
MASTER

CA
PP

EI
Module spécifique

Pour le CAPEJS
25 h

Préparation aux 
épreuves 

de pratique 
professionnelle

 au CAPEJS 

Coût  hors Master
(500€ tarif 

employeur et 250 € 
tarif individuel) 

MASTER PIHA2-APEI, option Enseignement & Surdité

Modules complémentaires mutualisés



Calendrier indicatif

(sous réserve de modifications)

A titre d’information:

Formation Master 1 et 2 
PIHA2 APEI 

Option Enseignement et surdité 
2024 -2025

+ COURS en DISTANCIEL ASYNCHRONE:
travail en autonomie sur la plateforme 
tout au long de l’année 

Master 1: Métier d’enseignant  (48h) : 
Pédagogie générale et connaissance du 
métier
Psychologie du développement et des 
apprentissages 
+ ORAL du MÉMOIRE en JUIN

Master 2 :  Métier d’enseignant (24h) : 
Pédagogie générale et connaissance du 
métier
+ ORAUX: MÉMOIRE ET STAGE

ORAUX
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Ø Elaboration du mémoire sur le Master 1 et le Master 2  

Ø Des cours/ échanges  chaque semestre : 12h / semestre (méthodologie du 
mémoire - mémoire et stage)

Ø Un encadrant de mémoire par étudiant pour un suivi personnalisé

Equipe des directeurs de mémoire de l’INSEI

Le mémoire en Master PIHA2 APEI Enseignement et surdité 

Direction générale de la cohésion sociale

Généralités 
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1. Recherche des stages par l’étudiant dès confirmation de son admission en 
Master 1.

2. Pré demande de stage auprès de la responsable pédagogique du parcours

Laurence JOSELIN

laurence.joselin@insei.fr

3. Convention établie entre l’INSEI, le lieu de stage et l’étudiant:

Personne responsable administratif : Margaux ALEIXO GONCALVES : 
margaux.aleixo-goncalves@insei.fr

Les stages en Master PIHA2 APEI Enseignement et surdité 

Direction générale de la cohésion sociale

Procédure

mailto:laurence.joselin@insei.fr
mailto:margaux.aleixo-goncalves@insei.fr
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1. En master 1 - 130h de stages : 

o  Stage d’observation clinique ORL et audioprothésiste :30 heures (avant fin 
décembre)

o Stage d’observation pédagogique en établissement scolaire : 25h en maternelle et 
25h en élémentaire ou collège, 

o Stage d’observation pédagogique en dispositif d’accompagnement de jeunes 
sourds (SSEFS/ UEI/UEE…). : 50 h. 

2. En Master 2 – 560 h de stage : stage de mise en situation de pratique 
professionnelle avec tutorat en dispositif de scolarisation de jeunes sourds (Janvier à 
Juillet)

Les stages en Master PIHA2 APEI Enseignement et surdité 

Direction générale de la cohésion sociale

Présentation des stages 
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Ø Des fiches de stages 

o Objectifs 

o Activités

o Evaluation 

Ø Un référent de suivi de stages

Interlocuteur entre les lieux de stages, étudiant, INSEI et DGCS éventuellement 

Les stages en Master PIHA2 APEI Enseignement et surdité 

Direction générale de la cohésion sociale

Compléments 
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1. Stage tuteurs en M1: une journée en visioconférence 

o Rôle des tuteurs (futurs tuteurs de M2)

o Informations sur le stage de M2 (et les épreuves de pratique professionnelle du 
CAPEJS)

2. Stage tuteurs en Master 2 : 3 jours (semaine en Décembre 2025)

o Temps autour du fonctionnement du tutorat et des épreuves de pratique 
professionnelle du CAPEJS

o Illustrations de pratiques par de jeunes diplômés CAPEJS

Le tutorat et les stages destinés aux tuteurs 

Direction générale de la cohésion sociale
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Merci de votre attention
    A vos questions !

Contacts:

Responsable pédagogique de parcours : Laurence Joselin: 
laurence.joselin@insei.fr

Responsable administratif : Margaux ALEIXO GONCALVES : 
margaux.aleixo-goncalves@insei.fr

Contact DGCS Cellule d’inspection: Claire KORB – Karine FREMEAUX
claire.korb@social.gouv.fr – karine.fremeaux@social.gouv.fr

Direction générale de la cohésion sociale

mailto:laurence.joselin@insei.fr
mailto:margaux.aleixo-goncalves@insei.fr
mailto:claire.korb@social.gouv.fr
mailto:karine.fremeaux@social.gouv.fr

